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Le Maire, Dominique Le Vouëdec 
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PLU appouvé par délibération du Conseil Municipal le 28 mars 2013,
mis à jour par arrêté municipal le 19 juin 2015

Légende

AC1a - Servitude de protection des monuments historiques classés

AC1a - Servitude de protection des monuments historiques classés

AC1b - Servitude de protection des monuments historiques inscrits

AC2a - Servitude relative aux sites classés

AC2b - Servitude relative aux sites inscrits

AR3 - Servitude concernant les magasins et établissements servant à la conservation des poudres et explosifs

AR6 - Servitude aux abords des champs de tir

I4 - Servitude autour des lignes de transport électrique

EL9 - Servitude relative aux passages des piétons sur le littoral

EL9 - Servitude relative aux passages des piétons sur le littoral (tracé modifié)

EL9 - Servitude relative aux passages des piétons sur le littoral (sur le domaine public)

Liaison hertzienne

PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles

PM1 - Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRL - risque faible)

PM1 - Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRL - risque moyen)

PM1 - Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRL - risque fort)

PM1 - Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRL - hors parties actuellement urbanisées

A5 - Servitude relative aux canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement (concerne tout le territoire communal)

T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement (concerne tout le territoire communal)

Zone soumise au règlement du PPRL
de la Petite Mer de Gâvres approuvé

le 11 janvier 2016

Zone soumise au règlement
du PPRLSM Gâvres approuvé

le 22 décembre 2010


